Contrat

CONTRAT DE COLLABORATION

Entre les soussignés
	Gonexa Prime
Représentée par Edouard Rival, directeur général
	Virginie Eiffira
Actrice, résidant à {!Contract__c|Signataire__r.MailingStreet} {!Contract__c|Signataire__r.MailingPostalCode} {!Contract__c|Signataire__r.MailingCity} {!Contract__c|Signataire__r.MailingCountry}



Il a été convenu ce qui suit :
1. Objet du Contrat
Le présent contrat a pour objet la collaboration entre Gonexa Prime et l'Actrice dans le cadre de la participation de l'Actrice au film « le silence de l’éclipse » ainsi que de ses obligations connexes, telles que définies dans ce contrat.
2. Durée du Contrat
Le contrat commence le {!Contract__c|Start_date__c}. Il pourra être renouvelé par accord écrit des deux parties.
2. Exclusivité
L'Actrice s'engage à ne pas participer à des projets concurrents de Gonexa Prime dans le domaine du cinéma pendant la durée du présent contrat sans l'accord préalable écrit de Gonexa Prime.
6. Droits d’Image
L'Actrice accorde à Gonexa Prime une licence mondiale, exclusive, transférable et cessible, pour l’utilisation de son image, nom et voix dans le cadre de ce projet et pour toute exploitation future, sur tous supports (télévision, cinéma, web, presse, etc.), pour une durée de 5 ans à compter de la signature du contrat.
7. Confidentialité
L'Actrice s'engage à ne pas divulguer toute information concernant le projet, y compris tout élément relatif au contenu, au financement, aux partenaires ou aux stratégies marketing, pendant toute la durée du contrat et pour une période de 2 ans après sa fin.
8. Résiliation
Le contrat pourra être résilié avant son terme en cas de :
· Manquement grave de l'une des parties à ses obligations,
· Cas de force majeure rendant impossible l'exécution du contrat (ex. : maladie, accident, événement extérieur),
· En cas de résiliation, la partie responsable du manquement devra indemniser l'autre partie selon les termes du présent contrat.
9. Force Majeure
En cas de force majeure, toute obligation souscrite par les parties est suspendue, et les délais de prestation sont prolongés. Les événements de force majeure incluent mais ne sont pas limités à : catastrophes naturelles, épidémies, grèves, guerre, etc.
10. Droit Applicable et Litiges
Le présent contrat est régi par le droit français. En cas de différend relatif à ce contrat, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable. À défaut, les tribunaux de Paris seront compétents.
11. Dispositions Finales
Ce contrat constitue l'intégralité de l'accord entre les parties et remplace tous accords antérieurs. Toute modification du contrat devra être faite par écrit et signée par les deux parties.

Fait à Paris, le {!gnx|documentdateD}

	{!Contract__c|Acteur__r.Name}
Actrice, résidant à 25 rue des
Étoiles, 75015 Paris

{!s1}


	Pour le producteur



{!s2}
	Pour l’agence
Représentée par Hollywood Production


{!s3}
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Description générée automatiquement]Gonexa Prime, société SARL au capital de 500 000 EUR, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 123 456 789, située au 10 rue de la Technologie, 75012 Paris.2025
Tous droits réservés 
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